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Date : 16 septembre 2020 
Objet : Physostigmine injectable 1 mg/mL 

 

La compagnie pharmaceutique Akorn, qui était le fournisseur principal de la 
physostigmine 1 mg/mL ne produira plus le produit. 

Santé Canada autorise dès lors l’approvisionnement de physostigmine via un nouveau 
fournisseur, la compagnie pharmaceutique allemande Dr Franz Kohler Chemie. 

La concentration de salicylate de physostigmine offerte est de 2 mg/ 5mL soit 
0,4 mg/mL. 

La procédure pour placer une commande est la suivante : 

 Obtenir une autorisation du Programme d’Accès Spécial de Santé Canada. 

 Soumettre l’autorisation de Santé Canada ainsi que la commande à l’adresse 
courriel suivante : vertrieb@koehler-chemie.de 

 Il est possible de demander un transport sans contrôle de la température 
puisque le médicament se conserve à la température de la pièce, ainsi des coûts 
supplémentaires peuvent être évités. 

La monographie de la Physostigmine a été mise à jour sur site internet du Guide 
canadien des antidotes en toxicologie d’urgence (https://www.ciusss-
capitalenationale.gouv.qc.ca/physostigmine?lang=fr) 

 
Pour de plus amples informations contactez le Centre antipoison du Québec à 

l’adresse suivante : 
antidotes.toxicologie.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca 

 
 
 
En toute collaboration, 

L’équipe du Centre antipoison du Québec 
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